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Actions politiques  

non partisanes 
 

Mobilisation sociale 
 

Représentation 
 

Éducation populaire 
 

Réseautage 
 

Défense des droits 
 

Soutien technique 
 

Développement de 
projets 

 
Éditions  

communautaires et  
populaires 

 
 

 

Regroupement Mauricie 

Le 6 octobre 2011, nous soulignerons ensemble le 25ème anniversaire du Regroupement 
Mauricie à l’ île St-Quentin (voir page 15) 

 

Le 3 juin 2011 
Souper spectacle 

« Silence et noirceur  » 
Restaurant l’Oriflamme 

 

 
 

Voir page 15 

Enfin disponible 
 

Le 6ème guide des 
Éditions communautaires et 

populaires 
 

« Client ou membre? Innover 
pour  améliorer  la relève, la 

par ticipation et l’engagement 
des membres. Les seize clés de 

la réussite » 
Voir  page 16 
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Source : Steve Leblanc 
 
Des recommandations qui n’en sont pas 
Le bilan contient 9 recommandations qui ne font que réitérer 
des obligations auxquelles les ministères et organismes sont 
déjà assujettis. 3 qui rappelle des obligations face à la 
Politique, 5 qui énoncent les obligations légales en regard 
de l’article 61.1 de la Loi et la dernière qui dit que le bilan va 
être présenté au conseil des ministres. 
 
Des moyens de mise en œuvre qui n’en sont pas 
Les objectifs de réduction des obstacles sont très pertinents. Le problème, ce sont 
les 408 moyens identifiés et le traitement de leur réalisation.  
 
Sur les 69 moyens inscrits dans le bilan comme étant réalisés, 40 l’étaient avant 
l’adoption de la Politique. Dans la réalité, cela veut dire que les ministères et 
organismes ont pris des engagements déjà faits. À quoi sert la Politique dans ce 
contexte ? Pour ces engagements, absolument rien, car Politique ou pas, c’était 
fait. Ce n’est donc certes pas avec ces moyens que les résultats attendus de la 
Politique seront atteints.  
 
Les moyens ne sont pas à la hauteur des objectifs visés et,  si la mise en œuvre 
continue de cette manière, la Politique n’aura absolument aucun impact sur les 
personnes et les familles. Depuis les deux dernières années, on constate même 
une détérioration des conditions de vie, car plusieurs coupures sont faites dans les 
services par exemple les heures de services à domicile sont diminuées, les 
sommes allouées pour le soutien aux familles sont réduites… Le Regroupement 
Mauricie, en accord avec l’AQRIPH, demande un changement de cap radical de la 
mise en œuvre de la Politique. 
 
C’est pourquoi nous rejetons le bilan de l’OPHQ. Comme d’autres partenaires, 
nous questionnons la pertinence et le libre arbitre de l’OPHQ, qui avoue lui-même 
n’avoir aucun pouvoir pour obliger les ministères à respecter leurs engagements 
dans la mise en œuvre de la Politique à part entière. 
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Réactions de l’OPHQ à la sortie de l’AQRIPH et de ses membres 
 
Suite à la sortie médiatique du milieu associatif de l’AQRIPH, l’OPHQ a réagi à 
au moins quatre reprises : 
 

1. Vendredi soir, le 18 février à 18 heures l’AQRIPH a reçu une longue lettre 
de madame Giroux demandant une rencontre urgente avec l’AQRIPH  

 
2. Numéro spécial de l’Express-O,  
 
3. Communiqué en réponse au communiqué de l’AQRIPH 
 
4. Longue lettre de l’OPHQ demandant une rencontre avec TOUS les 

membres du conseil d’administration de l’AQRIPH 
 
 
Les suivis en cours… 
 

1- Les regroupements régionaux de notre secteur, divers organismes de 
base et personnes handicapées font connaître leur insatisfaction à 
l’OPHQ et aux membres de l’Assemblée nationale. 

 
2- Diverses démarches médiatiques sont en cours un peu partout au 

Québec. 
 
3- L’AQRIPH a sensibilisé et interpellé chacun des députés et ministres de 

l’Assemblée nationale. 
 
4- Suite à la rencontre régionale portant sur l’appropriation de la politique 

APE tenue le 13 janvier dernier à Nicolet. Les membres présents ont 
clairement appuyé l’idée d’une démarche nationale (dénonciation 
publique) interpellant la base et visant à rejeter le premier bilan fait par 
l’OPHQ. Dans cet esprit, nous croyons que les personnes handicapées 
et les familles doivent rapidement se faire voir et entendre de manière à 
soutenir les dénonciations amenées par le milieu associatif. Nous 
pensons qu’il faille rapidement mettre en place une action nationale qui 
interpellerait les personnes pour qui la politique fut adoptée. Cette 
demande fut donc transmise à la permanence de l’AQRIPH le 23 février 
dernier. 

 
À suivre 
 
En suivi au premier bilan annuel de la politique gouvernementale, monsieur 
Christian Généreux, contractuel à l’AQRIPH a transmis une correspondance fort 
éloquente à la ministre déléguée aux services sociaux, madame Dominique 
Vien. 
 
Nous reproduisons, à la page suivante, cette lettre. 
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Montréal, le 17 février 2011  
Madame Dominique Vien  
Ministre délégué aux services sociaux  
Ministère de la Santé et des Services sociaux  
Édifice Catherine-de-Longpré  
1075, chemin Sainte-Foy, 15e étage  
Québec (Québec)  
G1S2M1  
 
 
Madame la ministre,  
Ayant parcouru rapidement le Premier bilan annuel de la politique gouvernementale À part 
entière que vous venez de rendre publique, permettez-moi tout d’abord d’y aller de quelques 
questions :  
 

• Alors que l’on s’engage, dans la politique, à aménager des environnements accessibles et 
améliorer l’accessibilité des infrastructures de transport, pourquoi a-t-on, au cours de la 
dernière année, mis en place, des navettes et des transports collectifs1

 qui ne sont pas 
accessibles aux personnes en fauteuil roulant? Pourquoi l’Agence métropolitaine de 
transport a-t-elle annoncé des travaux majeurs à la gare de Saint-Hubert sans daigner 
prévoir de travaux afin que les personnes en fauteuil roulant puissent prendre le train de 
banlieue?  

 
• Alors que l’on s’engage à viser à combattre la pauvreté et à viser une compensation 

adéquate des coûts supplémentaires reliés aux déficiences, aux incapacités et aux 
situations de handicap, pourquoi continue-t-on à maintenir une différence dans le calcul 
des revenus exclus dans le calcul des prestations des bénéficiaires du programme de 
solidarité sociale et ceux de l’assistance-emploi?  

 
• Alors que l’on vise à accroître l’accès, la complémentarité et la coordination des 

programmes et des services, pourquoi mon amie Marie-Pierre est-elle épuisée parce que 
le CLSC ne lui accorde que la moitié des heures de services à domicile dont elle aurait 
besoin?  

 
J’ ignore ce que vous me répondrez, mais j’ imagine que ce sera de l’ordre de la rhétorique 
habituelle; votre gouvernement considère le droit à l’égalité pour les personnes ayant des 
incapacités comme un enjeu prioritaire, que les actions mises de l’avant feront en sorte 
d’améliorer la participation sociale, que le Québec est un leader en ce qui a trait à l’ intégration 
sociale et tutti quanti… Libre à vous si vous voulez vous croire. Sachez cependant, madame la 
ministre que je n’ai jamais cru que la politique À part entière serait l’outil qui allait permettre aux 
personnes ayant des incapacités de s’ intégrer à la société québécoise.  
 
 
 
 
 
 

                                                
1 1 Écobus Laurier-Station/Sainte-Foy, Saint-Raymond de Portneuf/Québec, Taxibus et Citébus Rimouski  
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À mon humble avis, la politique À part entière est ce qu’elle est; une politique… Elle exprime 
seulement les orientations que votre gouvernement entend prendre pour l’ intégration des 
personnes ayant des incapacités. Et elle est à l’ image des autres politiques québécoises. On ne 
nomme jamais les actions concrètes que l’on entend prendre pour redresser la situation actuelle 
des personnes ayant des incapacités. On émet des objectifs, des axes d’ intervention, des gestes, 
mais il y a peu de choses tangibles.  
Vous me répondrez qu’ il y a le Plan global de mise en oeuvre… Ben oui! Mais l’avez-vous 
consulté en profondeur, madame la ministre? Ce n’est qu’un inventaire technocratique de ce qui 
occupera votre administration publique dans les prochaines années! On y retrouve dans cela que 
de l’élaboration de modèles, de mise sur pied de comité, de campagnes de publicités, d’études, 
etc. Dites-moi est-ce que cela aura des répercussions concrètes sur les conditions de vie?  
 
Je conviens, certes, qu’ il y a, dans le PGMO, quelques mesures concrètes… Allons-y avec celle 
de l’aide financière aux études (M-247) «Maintenir la ligne téléphonique sans frais pour les 
bénéficiaires du Programme d’allocation pour les besoins particuliers ». J’aimerais savoir en quoi 
cette mesure est un engagement nouveau. Fréquentant le milieu universitaire depuis plusieurs 
années, il y a toujours eu là une ligne sans frais et au surplus une ligne avec un téléscripteur. 
Mais, ayant eu affaire avec eux à l’automne dernier, j’ai eu la mauvaise surprise de constater que 
non seulement la ligne de téléscripteur avait disparu, mais qu’en plus le numéro où l’on appelait 
tombait dans un centre d’appel avec lequel il est très difficile de communiquer lorsque l’on passe 
par le Service de relais Bell. Dans cette optique, si le rapport annuel se targue que cette mesure en 
est une réalisée, je considère que cela tronque la réalité.  
 
Une politique c’est peut-être bien, mais une véritable loi c’est mieux! Une qui engagera toute la 
société québécoise au mouvement d’ intégration. Plusieurs états (États-Unis, France, Australie et 
même Ontario) l’ont fait. Dites-moi, madame la ministre, qu’attend le Québec pour y aller avec 
une véritable législation qui, au-delà que de nommer le droit à l’égalité pour les personnes ayant 
des incapacités, le balisera avec des règles concrètes?  
 
En espérant que cette lettre ne tombera pas dans l’oreille d’une sourd et qu’enfin votre 
gouvernement se décidera à poser des gestes concrets pour l’ intégration des personnes ayant des 
incapacités, je vous prie, madame la ministre, d’agréer mes salutations les plus sincères. 
 
 
 
Christian Généreux  
101-6891 rue Christophe-Colomb  
Montréal (Québec)  
H2S 2H3  
TEL : 514-277-8101  
FAX : 514-277-6695  
Courriel : christian@inclusif.ca  
 
 
c. c.  les 124 députés de l’Assemblée nationale  
 Monsieur Martin Trépanier, président du conseil d’administration, OPHQ  
 Madame Caroline Boucher, présidente AQRIPH  
 Monsieur Jean-Marie Grenier préside COPHAN  
 Madame Lucie Villeneuve, présidente AQIS  
 Madame Andrée Morneau, présidente AGIDD-SMQ 
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Source : Steve Leblanc 
 
  
Lors de la dernière rencontre des membres du comité « Maisons de répit 04-17 », il 
fut décidé de mettre en place un groupe de travail ayant comme mandat de préparer 
le contenu de la journée visibilité des six (6) organismes offrant du répit aux familles 
de la Mauricie et du Centre-du-Québec.   

En effet, il fut décidé d’organiser une rencontre d’orientation à laquelle seraient 
prioritairement invités les intervenants des deux centres de réadaptation de la région, 
c’est-à-dire les personnes  appelées à faire de la référence auprès des familles ainsi 
que certains intervenants de CSSS. L’objectif visé dans le cadre de cette journée est 
d’informer et de sensibiliser ces derniers à l©existence d©une offre intéressante de 
répit sur leur territoire et de les amener à faire davantage de référence. Cette 
rencontre se déroulera le mercredi 19 octobre 2011. À suivre... 

 
 

Le 18 mars, à 9 h 30, les membres du comité 
«Accès aux services» rencontreront la direction 
du CRDITED afin de faire le point sur les services 
offerts à la clientèle et nous échangerons sur 
l’offre de service. 
 
À suivre… 
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Source :  Éric Daigle, Camo 
 
Le 2 février dernier, le Comité d’adaptation 
de la main-d’œuvre (CAMO) pour 
personnes handicapées et Kéroul dévoilait 
le document La gestion de la diversité, une 
opportunité à saisir! 
  
Un guide pour les employeurs 
  
Le guide La gestion de la diversité, une 
opportunité à saisir! s’adresse aux chefs 
d’entreprises publiques ou privées, de 
petite, moyenne ou grande taille. Il propose 
une démarche pour faciliter l’implantation 
d’un programme de gestion de la diversité 
qui intègre l’offre de main-d’œuvre des 
personnes handicapées. Le guide présente 
des stratégies de dotation, met en relief 
quelques politiques internes pouvant 
soutenir le changement proposé et identifie 
des moyens humains et techniques pour 
aplanir des obstacles afin que les personnes 
handicapées soient en mesure de mettre à 
profit toutes leurs compétences. Le guide 
trace également un portrait des ressources, 
mesures et programmes susceptibles 
d’aider l’entreprise dans sa démarche 
d’embauche. 
  
Des capsules vidéo 
  
En complémentarité, le CAMO a réalisé 
différentes capsules vidéo afin d’illustrer les 
thèmes abordés dans le guide. Les 
capsules, d’une durée de quelques minutes 
chacune, présentent les expériences 
d’organisations qui valorisent la diversité au 
sein de leur effectif. Les témoignages de 
membres de la haute direction, de 
gestionnaires, de conseillers en ressources 
humaines, d’employés ayant un handicap et 
de collègues de travail appuient les propos 
du guide et présentent certaines conditions 
de succès de cette pratique de gestion. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
  
La gestion de la diversité s’inscrit dans un 
contexte démographique où la population 
active croîtra moins rapidement que l’emploi 
au cours des prochaines années. Les 
entreprises seront donc invitées à diversifier 
leurs pratiques de recrutement pour 
rejoindre des bassins de main-d’œuvre 
jusque-là ignorés. Le CAMO associe l’offre 
de main-d’œuvre des personnes 
handicapées à la diversité en soulignant que 
ces personnes détiennent des compétences 
dans une multitude de domaines. 
  
Le guide La gestion de la diversité, une 
opportunité à saisir! et les capsules vidéo 
sont disponibles sur le site du CAMO pour 
personnes handicapées au 
www.camo.qc.ca/employeurs. 
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Veuillez prendre notre  
du changement suivant : 
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Madame Francine Ayotte  
4720, Boulevard Gene-H. Kruger suite 102  
Trois-Rivières Québec G9A 4N1 
Téléphone :     819-841-0108 
Télécopieur :  819-841-0108 
Courriel : apam@cgocable.ca 
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Source : Steve Leblanc 
 
Lors de la mise à jour du plan d’action de la 
Table de travail « Accès aux services », 
certains membres présents de la Mauricie et 
du Centre-du-Québec ont manifesté l’intérêt 
de relancer la Table transport adapté. Dans 
le cadre de ces échanges, divers problèmes 
furent à nouveau soulevés. L’on se rappelle 
que l’ancienne Table transport réunissait les 
transporteurs de la région, les élus des villes 
de Trois-Rivières et de Shawinigan, l’OPHQ, 
le CR Interval, des utilisateurs du transport 
adapté et de nombreux représentants 
d’organismes communautaires. La Table 
permettait aux personnes handicapées et à 
leurs représentants d’exprimer clairement 
leurs attentes aux transporteurs et 
d’échanger sur la mise en place de solution 
tout en  assurant les suivis. Au fil des 
années, la Table est tranquillement passée 
d’une mission « vigie et promotion des 
intérêts » à une mission davantage orientée 
sur la « transmission de l’information ». Par 
après, le développement des outils de 
communication a fait en sorte qu’il nous était 
dorénavant possible d’échanger entre les 
membres sans nécessairement être 
physiquement présent dans un même 
endroit, ce qui a mis fin à la Table telle que 
nous la connaissions. 
 
Au cours de ces années, de nombreuses 
actions furent posées en lien avec la 
thématique du transport, nommons entre 
autres :  
 
- La réalisation de deux études visant à 

vérifier le taux de satisfaction et les 
attentes des usagers du transport 
adapté de la STTR et de la RTCS. Une 
troisième étude devrait débuter sous peu 
sur le territoire du Haut Saint-Maurice. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
- Une participation aux travaux 

visant la mise en place d’un 
éventuel service de transport 
collectif Interterritorial piloté 
par la CRÉ et le Consortium 
en développement social de 
la Mauricie. 

 

- Une démarche visant à mettre en place 
un Comité des usagers du transport 
adapté de Trois-Rivières (CUTA). 

 

- La rédaction et la présentation d’un 
mémoire dans le cadre de la 
planification stratégique de la STTR. 

 

- Une importante participation aux travaux 
régionaux de l’OPHQ sur la thématique 
du transport en Mauricie dans le cadre 
des échanges visant l’adoption de la 
politique gouvernementale « À part 
entière » 

 

- Une démarche menée avec succès 
visant à abolir la surcharge tarifaire dans 
l’industrie du taxi. 

 

- Un soutien à la coopérative Taxi Élite de 
Trois-Rivières dans ses actions visant à 
obtenir un permis restreint pour du 
transport adapté. 

 
 
Nous tiendrons prochainement une 
rencontre de travail visant à statuer sur la 
nécessité de relancer cette table et d’y 
définir clairement les objectifs visés et les 
attentes. À suivre… 
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1- Développer l’autonomie financière et la capacité d’agir des organismes 
communautaires en les amenant à diversifier leurs sources de 
financement. 

 
2- Doter les organismes communautaires d’un véhicule  apte à recevoir 

des fonds de dotation (création de fonds de dotation par les organismes 
communautaires au sein de la fondation communautaire ou de fonds 
sectoriel). 

 
3- Positionner l’action communautaire et nos causes respectives sur 

l’échiquier de la philanthropie.  C’est-à-dire, être présent au même titre 
que le sont les fondations des centres hospitaliers, les fondations des 
maisons d’enseignement et nombreuses autres fondations privées. 

 
4- Offrir aux différents prospects et groupes cibles de nouveaux leviers et 

moyens d’aider un organisme communautaire ou de soutenir une cause 
bien précise, et ce de manière pérenne. 

 
5- Être proactif en ce domaine en permettant aux responsables et 

administrateurs d’organismes communautaires d’acquérir les 
connaissances nécessaires. 

 
6- Être des ambassadeurs de ce projet auprès d’organismes 

communautaires de divers  autres secteurs d’activités. 
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Rappel des pr incipaux objectifs  
visés par  le projet 

 

� ��
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1- Suite aux expériences vécues dans le cadre du présent projet et 
 principalement  en suivi à la rencontre de groupe du 25 janvier dernier, les 
 coordonnateurs (ou DG) d©une vingtaine d©organismes membres semblent 
 avoir changé leur attitude face au financement diversifié, et sont  maintenant 
 disposés à s©impliquer personnellement. Au-delà de l©accompagnement, ils 
 demandent maintenant de la formation. Ils sont aussi disposés à influencer 
 leurs collègues plus hésitants au cours des prochaines années.  
 
2- Dans le cadre du projet, trois nouveaux fonds de dotation furent créés à la 
 Fondation communautaire du Saint-Maurice et l©un d©entre eux contient déjà 
 150 000,00$. Ces trois fonds s’ajoutent à celui du Regroupement 
 d’organismes de promotion pour personnes handicapées – région Mauricie 
 créé avant ledit projet. 
 
3- Nos campagnes promotionnelles (TV, radio, Web), même modestes, ont 
 commencé à attirer l©attention sur la nécessaire pérennité du financement des 
 organismes comme les nôtres et sur l’offre de nouveaux moyens en termes de 
 soutien. 
 
4-  Le noyau de base des leaders du projet « Faire la différence » (quatre 
 personnes) s©est élargi pour comprendre maintenant huit personnes.  
 
5- Un remarquable et très novateur projet de financement par  police 
 d©assurance-vie conçu et dédié aux organismes sans but lucratif (OSBL) 
 du Québec est en développement chez un de nos par tenaires financiers, 
 une très grosse entrepr ise dans le domaine financier .  Ce nouveau 
 produit   devrait être disponible au cours de l©année 2011. 
 
6- La Fondation communautaire du Saint-Maurice, partenaire incontournable 
 pour le développement de nos ressources financières pérennes, semble 
 disposée à augmenter son niveau d©intervention et de visibilité dans la 
 région. De plus, une réflexion semble prendre forme chez les administrateurs 
 en regard de la possibilité d’élargir la couverture du territoire actuel au 
 Centre-du-Québec.  
 
 
 
 
 
 

  Synthèse des pr incipales réalisations � � ��
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Nous avons  réalisé l’ensemble des activités projetées.  Vous serez à même de 
consulter ces réalisations plus en détail à la section suivante.   Toutefois, nous ne 
pouvons passer sous silence le fait que nous avons rencontré quelques difficultés 
à soulever et maintenir l’ intérêt de certains membres à l’égard de ce projet 
novateur visant le développement des connaissances et compétences dans 
l’optique d’amener ces derniers dans un processus d’empowerment à explorer de 
nouvelles avenues en terme de financement. Nous en sommes venus à la 
conclusion qu’étant donné l’ampleur du projet, celui-ci ne pouvait se réaliser 
entièrement dans le cadre d’une seule année et qu’une phase 2 s’avèrera 
nécessaire. 
 
Le 25 janvier dernier se tenait une importante rencontre à laquelle étaient 
conviés les  organismes-membres des trois regroupements sectoriels associés au 
projet.  L’objectif de cette journée de travail  était de dresser un bilan franc et 
honnête de cette première année,  de bien analyser et comprendre le pourquoi de 
cette « tiédeur » à l’égard du projet de la part de certains membres, de s’ajuster 
aux attentes exprimées et d’entamer la réflexion sur la suite des choses qui 
devraient se concrétiser dans le cadre d’une seconde année.   
 
Voici les facteurs qui selon nous expliquent « pourquoi » cer tains groupes se 
sont montrés assez discrets face au projet et aux oppor tunités qu’ il pouvait 
à moyen terme leur  procurer . 
 

1- Le sujet en est un jugé très complexe.  Les directeurs et coordonnateurs de nos 
organismes membres ne peuvent convaincre leurs administrateurs de s’associer à  
une telle démarche s’ ils ne sont pas eux-mêmes convaincus des retombées 
potentielles d’un tel projet. 

 
2- La rédaction d’ Info lettres comme outil de vulgarisation, le site internet, son 

contenu, les campagnes médiatiques… ne sont pas, vu la nature du sujet, des 
moyens d’éducation populaire jugés suffisants.  L’approche des dons planifiés, 
des fonds de dotation et de cette fonction de planification de l’avenir de la 
corporation nécessite davantage de rencontres d’ information et de formation 
avec les membres de Conseils d’administration et la préparation d’un contenu 
adapté à la réalité de chacun. Sachant que pour bien des organismes le présent 
est précaire, il leur apparaît alors difficile de s’ investir activement et planifier 
leur avenir. 
 
 

 
Évaluation sommaire du projet � � � ��
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3- Une fois les connaissances acquises et convaincus que si nous désirons obtenir 
de nouveaux résultats qu’ il faille absolument ajouter des voiles au voilier, sinon 
l’on obtiendra les mêmes résultats, il restera toujours la question existentielle et 
incontournable du « Comment alimenter  son fonds de dotation ? ».  La 
proposition actuellement à l’étude par notre partenaire financier pourrait, d’ ici 
environ six mois, révolutionner le soutien financier de milliers d’organismes 
sans but lucratif et fondations du Québec.    
 
 
 
 
 
 
 
 
Nombreux objectifs visés furent atteints.   
 

 
1- Réseautage entre les membres de trois regroupements. 
 
2- Lancement du projet « Faire la différence »  le 1er juin 2010 à Bécancour. 
 
3- Recherche et conception d’une identification visuelle. 
 
4- Création d’ Infolettres destinées à informer les membres et les partenaires de 

l’avancement du projet et surtout à « sensibiliser» les dirigeants d’OSBL 
sur l’ importance de se doter de fonds de dotation en y expliquant toute la 
mécanique appropriée.  

 
5- Réalisation de deux campagnes télévisées amenant la population de la 

Mauricie et d’une partie du Centre-du-Québec à donner autrement. 
 
6- Réalisation d’une campagne radiophonique amenant la population du 

Centre-du-Québec à donner autrement. 
 
7- Réalisation d’une campagne d’ information sur le web de Radio-Canada 

(Tou.tv). 
 
8- Conception d’un site internet appelé à être actualisé 

(www.faireladifference.org). Le site est un complément aux diverses 
campagnes médiatiques où la population est invitée à le visiter dans le but 
de « laisser leur empreinte dans la communauté ». 

 

 
Résultats détaillés obtenus dans le  

cadre de la phase I  (2010-2011) 
 

� � ��
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9- Saisie électronique de toutes les entreprises des régions administratives de 
la Mauricie et du Centre-du-Québec. 

 
10- Réalisation d’un dépliant informatif destiné principalement au milieu des 

affaires, bureaux des professionnels… et campagne de publipostage. 
 
11- Afin de maximiser l’ intérêt des directeurs d’OSBL face au projet, nous 

avons décidé d’élargir le comité de travail en cours d’année. 
 
12- Entente de collaboration avec la Fondation communautaire du Saint-

Maurice et Centraide Mauricie.  La fondation communautaire s’est dotée, 
suite à nos interventions d’un site internet, d’un numéro sans frais et 
amorcera un virage basé sur l’empowerment de manière à être plus présente 
sur le territoire de la Mauricie et du Centre-du-Québec.  

 
13- Acquisition du logiciel électronique de recherche d’ Imagine Canada.   Cet 

outil unique nous permet de faire des recherches à partir de diverses balises 
(par cause, territoire, montant alloué…), et ce, partout au Canada et au 
Québec.  De plus, cet outil ayant un potentiel intéressant nécessite toutefois 
de la formation afin qu’ il puisse être utilisé à son plein potentiel.  Ces 
formations ont débuté au cours du présent projet. 

 
14- Participation au comité organisateur de la journée de formation destinée 
 aux membres de la Table régionale des organismes communautaires en 
 santé et services sociaux tenue le 28 avril à la Maison de la Madone de 
 Trois-Rivières portant sur les autres sources de financement.  L’objectif 
 étant de faire le lien entre le projet sectoriel soutenu par le Sacais et la 
 transmission d’ informations de même nature par la TROC à ses membres 
 via entre autres, la présentation de monsieur Paul Montminy. 

 
15- En plus d’un fonds de dotation existant, création officielle de trois (3) 
 nouveaux fonds communautaires de dotation, dont un capitalise déjà pour 
 sa première année 150 000$. 
 
16- Entente entre les cinq (5) groupes de prévention suicide à l’ idée de se 
 doter d’un fonds thématique plutôt que d’amener chacun à ouvrir un fonds 
 distinct. 
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17- Rencontre le 25 janvier 2011 avec les membres afin de faire le point sur le 
 projet et planifier avec eux la phase deux.  Les membres présents ont 
 exprimé leurs attentes et fait connaître clairement leur désir de poursuivre 
 l’aventure en y jouant un rôle plus actif. 
 
18- Formation, accompagnement et « coaching » de Paul Montminy auprès de 
 différents groupes réfléchissant à la possibilité de se doter d’un fonds de 
 dotation. 
 
19- Développement d’un nouveau produit financier pour OSBL en démarche 
 avec notre partenaire financier.  Détails à venir prochainement. 
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Source : Steve Leblanc 
 
Dans le cadre de la Semaine Québécoise des personnes handicapées, le 
Regroupement Mauricie est à organiser un important événement de sensibilisation 
qui aura lieu au restaurant l’Oriflamme (ludoplex) de Trois-Rivières le 3 juin prochain. 
Il s’agit d’un souper « silence et noirceur » suivi du spectacle de Renée Martel. 
 
Cet événement vise à sensibiliser plus de 300 personnes à la différence en les 
amenant, l’instant d’un moment, à se mettre dans la peau d’une personne 
handicapée. Le menu quatre services sera présenté en braille, l’entrée se prendra 
dans un silence animé, le repas principal à la noirceur et l’animation de la partie du 
dessert fera référence à la déficience motrice.  
 
Nous vous  invitons à réserver votre soirée ! 
 
Les billets seront en vente prochainement. 
 
À suivre… 
 
 
 
 
 
 
 

 
Source :  Steve Leblanc 
 
Le Regroupement Mauricie fêtera son 25ème anniversaire le 6 octobre prochain à 
l’île Saint-Quentin. Ayant officiellement été constitué le 1er août 1986, nous 
soulignerons, en votre compagnie, ce quart de siècle !  Nous sommes à organiser cet 
événement. En attendant que le tout prenne forme, n’oubliez pas de réserver cette 
soirée à votre agenda. 
 
À suivre… 
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Source :  Steve Leblanc 
 
Après  deux années de recherche et de rédaction, notre dernier ouvrage « Innover 
pour améliorer la relève, la participation et l’engagement des membres - Les seize 
clés de la réussite » vient de voir le jour. Celui-ci sera lancé d’ici peu. Rappelons que 
cet ouvrage est le 6ème des Éditions communautaires et populaires. Cette dernière 
aventure n’aurait pu être rendue possible sans le support de messieurs Paul 
Montminy, Conseiller en développement d’OSBL, Daniel Jean, dg au Sacais et de 
l’expertise du professeur -chercheur Yvan Comeau de l’Université Laval.  
 
Dans les jours à venir, sous la forme d’une demie-journée de travail,  nous offrirons 
à nos membres une présentation sommaire du contenu de ce sixième ouvrage. Vous 
serez ainsi en mesure de juger l’intérêt de présenter, plus en détail, cette formation à 
vos conseils d’administration. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- � � � � ��� 	� � � ��� 
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« Cet ouvrage touche le cœur, voire même 
l’âme d’un organisme communautaire. 
L’approche préconisée se veut concrète et 
inclusive, faisant une large place à la 
participation des membres, tout en apportant un 
éclairage novateur sur les conditions favorisant 
la participation des personnes ayant des 
limitations fonctionnelles. Les valeurs 
d’humaniste, d’ouverture et de respect y sont 
très présentes. 
 

Pour toute personne s’intéressant à la 
gouvernance d’un organisme, à l’engagement 
des membres dans les différentes instances, au 
développement du membership et à 
l’empowerment organisationnel, cet ouvrage 
propose des pistes de réflexion et des outils 
concrets. » 
 

Daniel Jean 
Directeur général Sacais 
Administrateur de sociétés certifiées 
Professeur à l’Université Senghor, Alexandrie 
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« Innover pour améliorer la relève, la participation et l’engagement des membres –  
Les seize clés de la réussite » 

 

Tel que le reflète son titre, cet ouvrage vise à vous accompagner dans vos démarches et 
vos efforts visant à assurer la relève chez vos membres, la participation et susciter 
l’engagement de ceux-ci. Vous y retrouverez, entre autres… 
 

1. Un questionnaire présenté en trois volets et visant à dresser l’état de situation au sein de 
 votre organisation. 
 - Portrait général de la situation 
 - Les facteurs individuels de l’absence de participation 
 - Les facteurs organisationnels de l’absence de participation 
 

2. Une section traitant de la plus importante clé de réussite soit l’empowerment individuel 
 et organisationnel. 
 

3. Une section abordant en détail les quinze autres clés de la réussite. 
La démocratie 
La sociabilité 
La cohésion idéologique 
Le sens collectif et communautaire à la solidarité 
Le partage de l’ information 
La prise en compte de la vie privée dans l’engagement social 
La qualité de l’accueil 
Un investissement personnel qui doit rapporter et la reconnaissance 
La taille de l’organisme 
L’ image de l’organisme 
Adaptabilité et ouverture organisationnelle 
Visibilité de l’organisme : Faites-vous connaître ! 
La promotion de l’organisme : Développer son membership 
Les comportements et l’ouverture des dirigeants, employés et administrateurs 

  Le transfert d’expertise et la relève 
 

4. Un chapitre complet sur une assemblée générale réussie. 
 

5. Une section entière portant sur les moyens favorisant la participation et 
 l’engagement des personnes présentant une limitation fonctionnelle. 
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À la demande du milieu associatif, la ministre déléguée aux services sociaux, 
madame Dominique Vien a accepté le 12 janvier dernier la mise en place d’un comité 
national de travail visant à améliorer les services de soutien à domicile au Québec. 
 
Le 24 février dernier, deux représentants de l’AQRIPH dont le directeur du 
Regroupement Mauricie, deux de la COPHAN et deux de l’organisme EXAEQUO de 
Montréal ont tenu une rencontre de travail visant à établir parmi plus d’une 
cinquantaine de revendications tirées principalement de deux mémoires « Chez soi, 
le premier choix? L’intention en regard des faits » et « Il est moins cinq pour le 
chèque emploi-service » des priorités d’action. Afin de favoriser cette démarche de 
priorisation, une grille d’analyse sera utilisée.   
 
Cette dernière vous sera transmise sous peu à nos membres et les résultats obtenus 
nous aideront à prioriser les revendications mises de l’avant. Rappelons que nos 
priorités concernent le financement, l’organisation, la dispensation et la qualité des 
services ainsi que la formation des préposés et l’évaluation des besoins. Par après, 
en fonction de la priorisation faite, le MSSS et le milieu associatif approcheront les 
partenaires jugés nécessaires à l’atteinte des objectifs visés. La première rencontre 
de travail avec le MSSS se tiendra au début du mois d’avril. 
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L’Association transport collectif  ruraux du 
Québec tiendra son colloque les 28 et 29 avril 

prochain au Château Montebello 
 

Le colloque d’avril permet aux organisations locales en 
transport collectif, aux conférences régionales des élus, 
aux municipalités, aux MRC, au transport adapté, aux 
représentants d’organisations offrant du transport pour 
des clientèles spécifiques, etc… de venir échanger, 
proposer des accommodements,  soutenir des positions 
permettant le développement du transport collectif dans le 
respect des réalités territoriales et régionales. 
�

http://www.atcrq.ca/p-accueil 
�
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Source : Commission sur l’équité salariale site web 

La Loi sur l©équité salariale a pour objet de corriger, à l©intérieur d©une même 
entreprise, les écarts salariaux dus à la discrimination fondée sur le sexe à l©égard 
des personnes qui occupent des emplois dans des catégories d©emplois à 
prédominance féminine.  

La Loi sur l’équité salariale lance un message clair aux chefs d’entreprise, aux 
organisations syndicales et aux travailleuses : la valeur du travail des femmes doit 
désormais être rendue visible et reconnue.  

·  La Loi veut éliminer les préjugés sexistes encore bien enracinés dans les 
pratiques salariales. Dans le calcul du salaire, on ignore encore trop souvent des 
aspects du travail féminin parce que ceux-ci sont associés à des qualités 
personnelles dites féminines plutôt qu’à des aspects du travail à faire devant être 
payés. 

·  La Loi vise la reconnaissance de tous les aspects du travail associé aux femmes. 
Le travail des femmes doit être payé à sa juste valeur. 

·  La Loi vise à corriger l’injustice causée par la discrimination systémique à l’égard 
des emplois traditionnellement ou majoritairement féminins. La Loi sur l©équité 
salariale est une loi proactive, c©est-à-dire qu©elle amène une obligation 
universelle qui est celle de faire l©équité salariale dans chaque entreprise visée.  

Qui est concerné par la Loi?  

Autant les salariées et les salariés que les employeurs sont touchés par la Loi sur 
l©équité salariale.  

Les personnes qui occupent des emplois généralement exercés par des femmes 
sont principalement visées par la Loi sur l©équité salariale. Ce sont ces personnes qui 
bénéficieront de la correction des écarts salariaux exigée par la Loi.  

La Loi s©applique à tout employeur dont l©entreprise compte 10 personnes salariées 
ou plus qu©elle soit du secteur privé, public et parapublic (ou communautaire). 

La Loi s©applique aussi au personnel à temps plein, à temps partiel, occasionnel, 
régulier ou temporaire. Toutefois, certaines catégories de personnes salariées ne 
sont pas touchées par la Loi, notamment les cadres supérieurs, les stagiaires, les 
travailleuses et les travailleurs autonomes ainsi que les étudiantes et les étudiants 
qui travaillent durant leurs vacances. 
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Les entreprises qui comptent moins de 10 personnes salariées ne sont pas 
assujetties à la Loi. Elles doivent cependant respecter l©équité salariale tel que le 
prévoit la Charte des droits et libertés de la personne . Tout comme l©ensemble des 
personnes salariées du Québec, les travailleuses de ces entreprises peuvent porter 
plainte auprès de la Commission de l©équité salariale si elles estiment qu©il existe, 
dans l©entreprise qui les embauche, une iniquité salariale entre des catégories 
d©emplois à prédominance féminine et des catégories d©emplois à prédominance 
masculine comparées et jugées équivalentes. En ce sens, la Loi sur l©équité salariale 
permet de mettre en œuvre l©application de l©article 19 de la Charte.  

La Loi ne s©applique pas aux entreprises qui relèvent de la compétence fédérale (les 
banques, les entreprises de télécommunication, etc.). 

Le 12 mars 2009, le dépôt du projet de loi numéro 25 modifiant la loi sur l’équité 
salariale à l’Assemblée nationale est venu modifier certains aspects. 

Pour savoir si en date du 12 mars 2009 ou avant cette date, votre corporation était 
assujettie à la loi sur l’équité salariale, veuillez répondre aux questions apparaissant 
au site web de la commission sur l’équité salariale à l’adresse suivante : 
http://www.ces.gouv.qc.ca/index.asp 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Inscrivez-vous au… 
�

Colloque organisé par le Réseau international sur le 
Processus de production du handicap (RIPPH) 

�

« Participation à la vie éducative, apprentissages et transitions » 
�

sur la thématique de l’inclusion scolaire des élèves handicapés 
et en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage (EHDAA) 

___________________________________________________________________________ 
�

Pavillon Sherbrooke, à l’Université du Québec à Montréal (UQAM) 

7 avril 2011 
 

www.ripph.qc.ca 
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Le Comité régional de promotion et de sensibilisation en déficience intellectuelle – 
région Mauricie a tenu le 22 février dernier à La Tuque, le deuxième gala « Osez la 
différence!»  
 
Près de 90 personnes ont assisté à cet événement. Dix lauréats se sont vu remettre 
leur certificat dans les quatre catégories suivantes. (emploi, sport, arts et culture, 
bénévolats). 
 
Ne manquez pas nos lauréats à la télévision de Radio-Canada, durant la semaine de 
la déficience intellectuelle du 13 au 19 mars 2011. Des capsules publicitaires 
présentant nos lauréats seront régulièrement diffusées. 
 

 
Sport 

 
Simon Dionne, Trois-Rivières 

 
Luc Beaudoin, Shawinigan 

 
Octavio Bourassa,  Louiseville 

 
 
 

Emploi 
 

Marc Côté,  Louiseville 
 

Karl Baillargeon, La Tuque 
 

Bénévolats 
 

Dominique Delagrave, Shawinigan 
 

Joanie Jobin, Trois-Rivières 
 

Arts et culture 
 

Jean-Marie Despins, Des Chenaux 
 

Line Doré,  Des Chenaux 
 

Maude L’Heureux,   La Tuque 
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uels pouvoirs ont les membres réunis en assemblée ? 
 

 
Lors de l’assemblée générale annuelle, « les administrateurs rendent compte de leur gestion en 
présentant aux membres le bilan et les états financiers de l’année écoulée, et aussi, 
habituellement au cours de laquelle les membres procèdent à l’élection des 
administrateurs pour  l’année suivante ainsi qu’à la nomination du vér ificateur  des 
comptes ».2 
 
Rappelons que l’assemblée générale n’est pas souveraine. Le conseil d’administration est 
l’autorité suprême. Voici donc les principaux pouvoirs des membres réunis en assemblée : 
 

- Procèdent à l’élection des administrateurs; 
- Ratifient les règlements généraux (ou rejettent les modifications)* ; 
- Nomment le vérificateur comptable; 
- Reçoivent les rapports financiers; 
- Demeurent maître d’œuvre des procédures régissant la tenue de l’assemblée. 

 
Selon le libellé des règlements généraux, d’autres pouvoirs peuvent relever des membres 
réunis en assemblée :  
 

- Admettre et/ou expulser les membres; 
- Fixer la cotisation annuelle; 
- Autoriser l’obtention d’un emprunt, d’une hypothèque; 
- Autoriser la création du comité exécutif. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* En principe, l’assemblée ne peut faire de propositions de libellés, cette responsabilité est du 
ressort du conseil d’administration. Toutefois, dans le but d’éclairer le travail des 
administrateurs, le président d’assemblées (annuelle ou spéciale) peut laisser un peu de temps 
aux membres pour qu’ ils expriment clairement leurs attentes. 
 
 

                                                
2  La corporation sans but lucratif au Québec, Éditions Wilson, Lafleur et Martel Ltée, 1997. page 14-4 
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